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POLITIQUE GLOBALE EN MATIÈRE DE DIVERSITÉ, D’ÉQUITÉ ET D’INCLUSION 

MISE À JOUR D'AOÛT 2023 

Le groupe Pirelli (ci-après désigné « Pirelli ») a toujours été déterminé à respecter l’égalité des 

chances dans l’environnement de travail, un engagement qui, dès 2006, était manifeste dans la 

« Déclaration du Groupe sur l’égalité des chances », et est réaffirmé dans la présente Politique. 

La présente Politique s’applique à toutes les opérations de Pirelli, y compris les relations 

commerciales de Pirelli avec des tierces parties ; lorsque Pirelli n’exerce aucun contrôle 

opérationnel, il est attendu de tous les partenaires commerciaux (tels que joint-ventures, 

fournisseurs, etc.) qu’ils respectent les principes énoncés dans la présente Politique. 

Pirelli exerce son activité dans un contexte multinational dans lequel les personnes viennent de 

cultures très diverses, dont la valorisation est à la fois un avantage concurrentiel et une opportunité 

de croissance et d’enrichissement pour l’entreprise elle-même.Pirelli est convaincu que les idées 

les plus innovantes et les meilleures solutions naissent dans un environnement de travail dans 

lequel les personnes peuvent exprimer ce qui les rend uniques ; par conséquent, Pirelli promeut 

activement les valeurs de Diversité, Équité et Inclusion (DE&I). 

Pirelli offre des chances égales à tous les stades de l’emploi, lors de la sélection aussi bien que 

dans les décisions concernant la rémunération, l’attribution des tâches, la formation et la 

progression de carrière. Pirelli adhère notamment au principe d’égalité de rémunération pour un 

travail équivalent, par exemple entre hommes et femmes, et s’engage activement à réduire l’écart 

entre les sexes.Ces décisions sont prises exclusivement sur la base des compétences, de 

l’expérience et du potentiel professionnel des personnes, ainsi que des résultats obtenus, 

indépendamment de leur genre, de leur identité et expression sexuelle, de leur orientation sexuelle, 

de leur situation matrimoniale, de leur grossesse, de leur situation parentale, de leur âge, de leur 

handicap (mental ou physique), de leur couleur de peau, de leur origine ethnique, de leur nationalité, 

de leur religion, de leurs origines socio-économiques et/ou culturelles, de leur appartenance à un 

syndicat, de leurs opinions politiques et autres. 

Pirelli s’est toujours engagé à garantir à toutes les personnes contribuant à ses activités (employés, 

fournisseurs, clients, intérimaires, candidats, etc.) un environnement de travail et de relation 

commerciale dans lequel chacun est traité, et traite les autres, avec dignité et respect, protégé 

contre toute forme de harcèlement verbal, psychologique, physique (sexuel ou non-sexuel), d’abus, 

de contrainte ou violence, et toute discrimination d’individus ou groupes par d’autres individus ou 

groupes.Pirelli ne tolère pas ces pratiques, et s’engage à empêcher de tels comportements et à 

intervenir pour les faire cesser s’ils se produisent.  

Pirelli a toujours instauré une culture inclusive qui promeut l’individualité, un sentiment 

d’appartenance à l’entreprise, de dialogue, de confiance et de participation, qui sont considérés 

comme des éléments essentiels du bien-être en entreprise, et s’oppose à la création de barrières 

culturelles et organisationnelles qui limitent l’implication et le potentiel des personnes.  
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Pirelli conçoit et met en œuvre des modèles, des processus et des programmes de gestion pour 

soutenir tout le monde, pour que chacun puisse progresser au mieux de ses capacités.  

La mise en œuvre de la présente Politique nécessite l’appui actif des employés du Groupe à tous 

les niveaux, ainsi que de toutes les personnes qui travaillent pour le compte de Pirelli ou dans son 

intérêt, en accord avec les directives internes et les outils que Pirelli met à disposition afin de 

garantir que : 

 les décisions relatives à l’emploi et au développement des personnes sont exemptes de 

toute forme de discrimination et de harcèlement, tel que défini ci-dessus ;  

 la sensibilité de l’organisation aux questions de Diversité, d’Équité et d’Inclusion continue 

d’être élevée, notamment pour prévenir les préjugés inconscients ; 

 un environnement de travail inclusif et respectueux est maintenu à la fois au sein de Pirelli 

et dans ses relations avec les parties prenantes externes, exempt de discrimination et de 

harcèlement sexuel et non-sexuel ; 

 l’égalité de rémunération pour un travail équivalent, par ex. entre les sexes, est garantie sur 

la base du mérite, et tout écart est identifié et progressivement réduit ; 

 la motivation des employés est assurée par le dialogue, la participation, les services et les 

initiatives de bien-être mental et physique, et l’équilibre vie professionnelle-vie privée, en 

permettant par exemple des horaires de travail flexibles, en instaurant une culture de 

partage des responsabilités familiales, en adoptant des programmes de santé, et en 

proposant des aides parentales.  

GOUVERNANCE ET DIVULGATION 

Pirelli a désigné un(e) Responsable Diversité, Équité et Inclusion qui travaille en coordination avec 

les différents services de l’entreprise selon leurs responsabilités respectives. 

Les plans et les résultats dans les domaines de la diversité, l’équité et l’inclusion sont débattus et 

approuvés par le comité stratégique du développement durable (un comité présidé par le PDG qui 

se réunit au moins tous les six mois) et font partie des plans de développement durable et des 

résultats présentés et débattus par le Comité du Conseil concerné, puis présentés, débattus et 

approuvés par le Conseil d’Administration. 

Pirelli rend compte de son activité de diversité, d’équité et d’inclusion dans le Rapport Annuel du 

Groupe après approbation du Conseil d’Administration. 

DÉNONCIATION DES INFRACTIONS, CONFIDENTIALITÉ, INTERDICTION DE REPRÉSAILLES ET 

CONSÉQUENCES EN CAS DE VIOLATION 

Le groupe Pirelli encourage les destinataires du présent document à signaler de bonne foi, même 

anonymement, tout acte ou omission par tout(e) employé(e) de Pirelli, dans les relations avec Pirelli 

ou en son nom, qui constitue ou peut constituer une violation, ou une incitation à violer les principes 

contenus dans la présente Politique. La Politique du Groupe en matière de Dénonciation des 

Infractions, publiée sur www.pirelli.com dans plusieurs langues, explique la procédure de 
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soumission de rapports, comment ceux-ci sont gérés et comment la confidentialité et l’absence de 

représailles sont garantis.  

En cas d’infraction à la présente Politique – que cette infraction soit identifiée à travers le processus 

de dénonciation ou autrement – Pirelli prendra les mesures proportionnées selon la gravité de 

l’infraction, y compris des mesures correctives (par exemple : communiquer avec l’employé(e) en 

faute, définir un plan d’action spécifique, etc.) et/ou des sanctions disciplinaires (notamment : 

avertissement verbal et/ou écrit, bilan de performance, licenciement), en accord avec le système 

légal, réglementaire, contractuel et disciplinaire applicable.  

DOCUMENTS LIÉS À LA PRÉSENTE POLITIQUE 

 CODE DE DÉONTOLOGIE

 GLOBAL HUMAN RIGHTS POLICY

 DIVERSITY AND INDEPENDENCE STATEMENT OF THE BOARD OF DIRECTORS

 SUPPLIER CODE OF CONDUCT

 WHISTLEBLOWING POLICY
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